
DDT 32
VIGILANCE Événement NEIGE/VERGLAS

Bulletin de synthèse du lundi 02 février 2015 à 16h 30

Nature de l'événement : NEIGE / VERGLAS
Niveau de vigilance : ORANGE

Description de la perturbation :

Type d'événement : Neige-Verglas.
Début d'événement prévu le mardi 03 février 2015 à  04h00 
Fin d'événement le mardi 03 février 2015 à 18h00 

Épisode neigeux notable pour les régions concernées et suffisant pour engendrer des difficultés de 
circulation.

Conséquences immédiates sur le réseau routier     :

* Des chutes de neige ou du verglas, dans des proportions importantes pour la région, sont 
attendus.
* Les conditions de circulation peuvent devenir rapidement très difficiles sur l'ensemble du 
réseau, tout particulièrement en secteur forestier où des chutes de branches d'arbres peuvent 
accentuer les 
difficultés.
* Les risques d'accident sont accrus.
* Quelques dégâts peuvent affecter les réseaux de distribution d'électricité et de téléphone.

Évolution prévisible de la situation     sur la région :

Ce soir et en début de nuit prochaine, des petites pluies gagnent le sud Aquitaine et le Gers. Il 
neige au-dessus de 900m sur l'ouest des Pyrénées.

En seconde fin de nuit prochaine, les précipitations se transforment en neige jusqu'en plaine sur 
les Landes, les Pyrénées-Atlantiques, le Gers et le Lot-et-Garonne.

Demain, l'épisode neigeux gagne rapidement les Hautes-Pyrénées, la plaine toulousaine, le sud du 
Tarn et Garonne et le Tarn en cours de matinée. Les chutes de neige faiblissent sur les 
départements de l'ouest en début d'après-midi, puis sur Midi-Pyrénées par l'ouest en traînant sur 
le Lauragais, le Tarn et l'Ariège jusqu'en début de soirée.
Ces chutes de neige sont généralement faibles à temporairement modérées. La neige devrait tenir 
rapidement au sol et engendrer des difficultés de circulation. On attend sur l'épisode une couche 
au sol de l'ordre de 2 à 5 cm en plaine, 5 à 10 cm sur le piémont pyrénéen ainsi que sur le Béarn, 
l'extrême sud des Landes, le sud du Gers.
Au cours de la nuit de mardi à mercredi, avec les gelées nocturnes, la neige tiendra au sol et des 
plaques de glace rendront les chaussées glissantes jusqu'en plaine.

AVERTISSEMENT : Ces indications figurent à titre INDICATIF.
Aucune responsabilité ne pourra être recherchée auprès des services de la Préfecture ou de la Direction Départementale des Territoires du Gers pour toute conséquence pouvant provenir d'une indication erronée.



CONSEILS DE COMPORTEMENT     :

* Soyez prudents et vigilants si vous devez absolument vous déplacer.
* Privilégiez les transports en commun.
* Renseignez-vous sur les conditions de circulation auprès du centre régional d'information et de 
circulation routière (CRICR).
* Préparez votre déplacement et votre itinéraire.
* Respectez les restrictions de circulation et déviations mises en place.
* Facilitez le passage des engins de dégagement des routes et autoroutes, en particulier en 
stationnant votre véhicule en dehors des voies de circulation.

TRANSPORTS SCOLAIRES     :

Renseignements :CONSEIL GENERAL

N° Indigo = 0 820 200 229 (Tarif précisé en début d'appel) et Site internet = http://www.gers-
gascogne.com/

!! PRUDENCE si vous prenez la route !!

PROCHAIN BULLETIN LE 03/02/15 à 9h30

AVERTISSEMENT : Ces indications figurent à titre INDICATIF.
Aucune responsabilité ne pourra être recherchée auprès des services de la Préfecture ou de la Direction Départementale des Territoires du Gers pour toute conséquence pouvant provenir d'une indication erronée.
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